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Préambule 
L’évolution démographique, le vieillissement de la population et les évolutions des pratiques 

professionnelles concernant la prise en charge de personnes âgées ont conduit l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne Rhône-Alpes et le Conseil Départemental du Rhône à réunir l’ensemble des acteurs 

d’un même territoire impliqués dans le parcours de la personne âgée à s’associer au sein de la filière 

gérontologique.  

L’enjeu des filières gérontologiques est d’éviter une rupture de parcours de la personne âgée et de créer 

une véritable dynamique d’organisation permettant d’assurer une prise en charge graduée et de qualité 

dans un projet de territoire concerté entre les acteurs. 

Les filières gérontologiques dans le Rhône s’inscrivent dans le cadre des dispositions réglementaires 

correspondantes : 

§ La circulaire n°2002-157 du 18 Mars 2002, relative à l’amélioration de la filière de soins 

gériatriques 

§ La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales : le Département désigné « 

Chef de file » de la politique gérontologique 

§ Le SROS 2006/2010 révision du 21 Juillet 2009  

§ La circulaire DHOS du 28 Mars 2007, relative à la filière de soins gériatriques 

§ Le plan solidarité grand âge 2007/2012 et le plan Alzheimer 2008/2012 

§ La circulaire DHOS du 15 Septembre 2008, relative à la mise en œuvre du volet sanitaire du plan 

Alzheimer et la circulaire n° DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 06 Juillet 2009, pour à la mise en 

œuvre du volet médico-social du plan Alzheimer 

§ La loi Hôpital, Patients, Santé, Territoire du 21 Juillet 2009 

§ Le Plan Régional de Santé Rhône Alpes 2012-2017 

§ Le plan maladies neurodégénératives 2014-2019 

§ La loi du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 

 

Créée en 2008, la Filière Gérontologique Rhône Nord permet un maillage indispensable à la fluidité des 

parcours, en associant sur son territoire l’ensemble des acteurs concourant à la prise en charge globale 

du sujet âgé. Elle permet à chaque personne âgée, quel que soit son lieu de résidence de pouvoir accéder 

à une prise en charge médico-psycho-sociale graduée,  

Cette charte formalise la réflexion commune des partenaires de la prise en charge sanitaire et médico-

sociale des personnes âgées. Elle a pour but d’établir un socle commun clarifiant le rôle et les 

engagements de chacun pour assurer la qualité de la prise en charge du patient âgé et de son entourage. 
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Article 1 -  L’objet de la charte  
L’objet de la charte est de rassembler tous les acteurs intervenant auprès de la personne âgée autour 
d’un projet commun pour faciliter le parcours de celle-ci. 

La filière doit permettre à chaque personne âgée, quel que soit son lieu de résidence, de pouvoir accéder 
aux informations nécessaires à sa prise en charge médico-psycho-sociale, graduée, répondant à ses 
besoins, mais aussi  au  recours si nécessaire à un plateau technique. Elle permet, en respectant l’identité 
et les missions de chacun, d’assurer une synergie efficiente des acteurs. 

Elle précise les modalités d’échanges et de coopération entre les membres de la filière et permet 
d’apporter une réponse globale et une simplification des relations et des démarches. 

 

Article 2 - Les objectifs de la filière         
L’objectif général de la filière gérontologique est de fluidifier le parcours de la personne âgée quel que 
soit son lieu de vie sur le territoire. La filière va concourir à la coordination d’une prise en charge 
multidisciplinaire de la personne âgée de même qualité et à développer les moyens pour y parvenir. Les 
intervenants autour de la personne âgée doivent faire face à des situations de plus en plus complexes: 
charge en soins, impact de la souffrance, aspects financiers, dimension familiale, perte d’autonomie 
d’origines très variées et à des stades plus ou moins sévères, aggravation de la dépendance. 

À cet effet, l’accent doit être mis sur des capacités de mobilisation des acteurs de la gérontologie pour 
prévenir des situations à risque et Eviter les ruptures. Cela se construit par des relais de ces situations 
complexes, travaillés au sein de la filière  

Les objectifs opérationnels de la filière gérontologique Rhône Nord sont ainsi définis : 

1/ Repérer les besoins du territoire 

2/ Faciliter l’accès aux ressources et la promotion de la filière gérontologique  

3/ Coordonner le parcours des personnes âgées par : 
3.1 - Repérage et dépistage des personnes âgées fragiles : lieux et modalités de prise en charge 
3.2 - Accompagnement et suivi de la personne âgée fragile  
3.3 - Prise en charge des situations d’urgence ou de crise  
3.4 - Sortie d’hospitalisation : organisation du retour à domicile et/ou entrée en établissement  
3.5 - Promotion des solutions d’aide au répit sur le territoire  
 

 
Article 3 - Les acteurs et partenaires de la filière  
Le fonctionnement harmonieux de la filière gérontologique requiert une coordination de l’ensemble des 
maillons de soins ainsi qu’une articulation fonctionnelle avec les autres partenaires gérontologiques. 
Les acteurs de référence sont : 

- L’Hôpital Nord-Ouest Villefranche  
- L’Hôpital Nord-Ouest Tarare- Grandris 
- L’Hôpital Nord-Ouest de Beaujeu - Belleville 
- Le Centre Hospitalier de l’Arbresle 
- L’Hôpital Nord-Ouest Trévoux. 
- Le Centre Hospitalier de Saint Cyr au Mont d’Or 
- L’HAD (Hospitalisation À Domicile) 
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Les acteurs de proximité sont : 
- Les CPTS 
- Le DAC 69 
- Le CRT caladois 
- L’ensemble des EHPAD du territoire, signataires de cette charte 
- Les Résidences autonomie 
- Les Accueils de Jour 
- L’ensemble des professionnels libéraux, du territoire, signataires de cette charte. 
- Les SSIAD – SAD au 1er janvier 2026 
- Les ESAD (Équipes Spécialisées Alzheimer à Domicile) 
- Les Plateformes d’Accompagnement et de Répit des Aidants Familiaux  
- Les SAAD (Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile) 
- Les Associations d’usagers 

 
Les partenaires sont : 

- L’Agence Régionale de Santé 
- Le Conseil Départemental du Rhône - Les maisons du département (MDR) 
- Les communes et les Centres communaux d'action sociale (CCAS) 
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Article 5 - La participation des acteurs   
L’atteinte des objectifs définis par la présente charte nécessite d’identifier et de mobiliser les moyens à 
mettre en œuvre ou à renforcer.  

Les acteurs s’engagent à : 

§ Participer à l’organisation de l’état des lieux de l’offre en direction des personnes âgées 
et du diagnostic du territoire mettant en évidence les besoins et les points de rupture 
dans le parcours ville/hôpital/domicile  

§ Garantir leur soutien à la construction de réponses aux problématiques identifiées  
§ Participer aux groupes de travail thématiques, comité de filière  
§ Favoriser le développement du partenariat et du travail en concertation  
§ Transmettre les éléments d’information actualisés concernant leurs structures  

 
Toute utilisation de l’adhésion de la filière gérontologique ou de son image à des fins commerciales est 
interdite 
L’utilisation des coordonnées des membres de la filière à cet effet fera l’objet d’une exclusion immédiate 
et d’un signalement judicaire. 
 

Article 6 - Les instances de concertation de la filière 
Le territoire de la filière étant très étendu, la structuration de la filière a amené à mettre en place un 
bureau de filière restreint, et un bureau élargi visant à adapter ces instances de concertation aux 
spécificités du territoire Rhône Nord. 

 5.1 Le bureau animateurs : Composé des animateurs de la filière, il se réunit régulièrement sur 
demande expresse de l’un de ses membres. Il a pour mission de: 

§ Représenter la filière auprès des différentes instances s’il y a lieu 
§ Promouvoir les actions menées 
§ Organiser, voire d’animer des groupes de travail 

 
 5.2 Le bureau élargi : Composé des animateurs, et des représentants des structures engagés dans 

la filière. Il se réunit environ 3 fois par an et a pour mission de: 
§ Définir, concevoir et mettre en œuvre les projets et actions à développer au sein de la filière 
§ Partager les expériences, identifier les points de ruptures dans le parcours de la personne âgée 
§ Participer aux différents groupes de travail 
§    Promouvoir la filière et ses différentes actions  

 
 L’animation de la filière gérontologique 
Elle est assurée par : 
-  la directrice adjointe des Hôpitaux Nord-Ouest en charge de la filière gérontologique. 
- le médecin référent issu du Pôle gériatrique de l’Hôpital nord-ouest Villefranche 
- le responsable proximité service accompagnement à l’autonomie du conseil départemental du Rhône 
- le responsable de la mission gérontologie du conseil Départemental du Rhône 
-l’assistant de filière 
L’assistant(e) de filière, accompagne et collabore avec les animateurs dans le cadre des travaux de 
pilotage de la filière gérontologique Rhône Nord et des actions déclinées dans sa charte. 
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Article 7 - La durée de la charte   
La présente charte prend effet à compter de la date de sa validation par les instances compétentes pour 
une période de 5 ans. Des mises à jour pourront être apportées, chaque fois que nécessaire, par avenant. 

 

 

Article 8 - L’adhésion à la filière gérontologique 
L’adhésion à la filière gérontologique est gratuite. La signature de la charte vaut adhésion à la filière 
gérontologique Rhône Nord 
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ANNEXES 

•  Annexe 1 : Le territoire de la filière -zone d’intervention de la filière   

• Annexe 2 : Liste des communes par canton du territoire de la Filière gérontologique 
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Annexe 1 – Territoire d’intervention de la filière 
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Annexe 2 - Les communes du territoire de la filière : 

 


